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RÈGLEMENT NUMÉRO 2A 

DROITS D’ADMISSION, DROITS D’INSCRIPTION 
ET AUTRES DROITS AFFÉRENTS AUX SERVICES 

D'ENSEIGNEMENT 

 
Les articles pertinents de la Loi sur les collèges d’enseignement général et 

professionnel apparaissent dans des encadrés et ont été insérés à titre 
d'information seulement. Le numéro dans la case correspond au numéro 

d'article de la loi. 

 

Article 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

1.01 Définitions 
 

Les définitions énoncées au paragraphe 1.01 du règlement numéro 1 s'appliquent 
au règlement numéro 2A. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
règlement. 

 

a) « session » Session d’études, c’est-à-dire la session d’automne, d’hiver ou 
d’été. 

b) « étudiant à temps plein » Étudiant considéré comme tel par le ministère. 

c) « étudiant à temps partiel » Étudiant qui n’est pas à temps plein suivant la 
définition qui précède. 

 
1.02 Désignation 

 

Le présent règlement s’intitule « Règlement sur les droits d’admission, les droits 
d’inscription et les autres droits afférents aux services d’enseignement » et il est 
désigné comme le Règlement numéro 2A. 

 
 

1.03 Portée 
 

Le présent règlement, qui établit les droits exigibles des étudiants conformément à 
l'article 24.5 de la Loi et qui est soumis à l'approbation du ministre, s'applique aux 
étudiants à temps plein et à temps partiel inscrits à des cours crédités. Sauf 
indication contraire dans le texte, ces droits sont également exigibles des étudiants 
inscrits à l’Institution Kiuna. 

 
Malgré le paragraphe précédent, les étudiants inscrits dans des programmes 
financés par Emploi-Québec sont exemptés du paiement de droits. 
 
 

 

24.5 Un collège ne peut, si ce n’est par règlement, prescrire le paiement de droits de toute nature. 
 

Les droits d’admission ou d’inscription aux services d’enseignement collégial et les autres droits 
afférents à tels services sont soumis à l’approbation du ministre. 
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Programmes comportant des droits de tests d'aptitude à 
l'admission approuvés par le conseil d'administration 

1.04 Revenus 

Le Collège est chargé de l'administration des sommes perçues en vertu du présent 
règlement. 

 

1.05 Publication 

Le barème des droits exigibles en vertu du présent règlement, y compris les délais 
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2.03 Droit d'analyse des documents des étudiants étrangers 

Les candidats présentant des titres universitaires provenant de ressorts étrangers 
devront payer un droit supplémentaire de 50,00 $ pour l'analyse de leurs dossiers 
aux fins d'admission. 

 

2.04 Droit d’analyse de reconnaissance des compétences acquises 

En plus du droit de demande d’admission exigé en vertu du paragraphe 2.01, les 
étudiants se verront imposer un droit de 30,00 $ pour l'analyse de leur dossier dans 
le cadre du processus de reconnaissance des compétences acquises. 

 

2.05 Remboursements 

Les droits exigibles en vertu du présent article ne sont pas remboursables. Malgré 
ce qui précède, si le Collège décide de ne pas offrir le programme pendant la 
session à laquelle l’étudiant s’est inscrit, ces droits seront remboursés à l'étudiant 
dans leur intégralité. 

 
 

Article 3 DROITS D’INSCRIPTION 
 

3.01 Droit d'inscription 
 

Les étudiants se voient imposer un droit d'inscription pour aider à compenser le 
coût de l'inscription. Ces droits, payables dans les délais publiés en vertu du 
paragraphe 1.05, sont imposés comme suit : 

 

Tous les étudiants : 5,00 $ par cours, par session, jusqu'à un maximum de 
20,00 $ par session  

 
Ces droits couvrent également les services suivants : 
- abandon d’un cours avant la date limite; 
- attestation de présence exigée par une loi; 

- preuve de présence exigée par un processus d'admission dans un 
établissement d'enseignement supérieur; 

- relevés de notes des étudiants (première copie); 
- tests de placement exigés par un programme; 
- délivrance d’une commandite; 
- changements de cours exigés par un règlement académique; 
- reçus officiels pour l'impôt sur le revenu; 

- révision de notes. 
 

3.02 Droits 
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de changement de cours est approuvée. Ce droit ne s’applique pas aux 
changements de cours exigés par un règlement académique. 

 

3.03 Droit d’équivalence de crédits 
 

Les étudiants qui demandent une équivalence de crédits pour des connaissances 
acquises dans le cadre de leur expérience de vie ou d’études postsecondaires 
antérieures (à l’exception des études collégiales au Québec) se verront imposer un 
droit d'équivalence de crédits non remboursable de 10 $ par cours, jusqu'à un 
maximum de 50 $ par demande. Ce droit est payable lors de la demande 
d’équivalence de crédits afin de compenser les coûts d’analyse du dossier pour 
déterminer si une équivalence de crédits peut être accordée ainsi que la 
correspondance y afférente. Pour les étudiants de l’Institution Kiuna demandant 
une équivalence de crédits, ce droit sera de 20 $ par cours, sans maximum. 

 
3.04 Droit d’Alternance Travail-Études 

 

Les étudiants participant à un programme facultatif d’Alternance Travail-Études 
non crédité se verront imposer un droit de 125 $ par stage rémunéré afin d’aider à 
compenser les coûts administratifs. 

 

3.05 Profil des sciences de l'02 675.8202






